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CommunautÃ©s fermÃ©es (gated communities)
 

Ce terme dÃ©rive littÃ©ralement de l'anglo-amÃ©ricain gated communities, et recouvre, non sans une certaine ambiguÃ¯tÃ©

sÃ©mantique sur le sens de Â« communautÃ© Â», des formes variÃ©es d'enclosure rÃ©sidentielle soumise Ã  des rÃ¨gles

contractuelles de gouvernance territoriale privÃ©e. On compare souvent les lotissements, immeubles sÃ©curisÃ©s et certaines

grilles Ã©rigÃ©es par les municipalitÃ©s entre Â«quartiersÂ» pavillonnaires et logement sociaux en France, aux Â« gated

communities Â» des Etats-Unis, aux Â« barrio cerrados Â» d'AmÃ©rique Latine, aux Â«compoundsÂ» et Â« streets closures Â» en

Afrique du Â«SudÂ» ou au Liban. L'entre soi social, qui justifie la rÃ©fÃ©rence Ã  une Â« communautÃ© Â» sociale idÃ©alisÃ©e,

repose sur la forme contractuelle d'adhÃ©sion volontaire Ã  un mode de gouvernance territoriale privÃ©e : la copropriÃ©tÃ©

horizontale. Les rÃ¨glements de copropriÃ©tÃ©, sÃ©vÃ¨res, sont souvent mis en exergue, du fait des restrictions architecturales, des

normes imposÃ©es (entretien des jardins, rÃ©glementation sur la possession d'animaux domestiques), et d'une certaine sÃ©lection

sociale (surface - donc prix - des constructions,  Ã¢ge minimum pour rÃ©sider dans les rÃ©sidences pour personnes Ã¢gÃ©es).

 On pense souvent que ces lotissements privÃ©s, enclos, et sÃ©curisÃ©s relÃ¨vent d'un phÃ©nomÃ¨ne nouveau, signes d'une crise

de l'urbanitÃ© et de la disparition des espaces publics. Leur description conduit pourtant frÃ©quemment Ã  une analyse tautologique

: nombre d'auteurs remarquent que les Â« enclaves rÃ©sidentielles Â» produisent de la Â« fragmentation Â». Or, une analyse de ce

phÃ©nomÃ¨ne montre qu'il est profondÃ©ment inscrit dans les pratiques de la promotion immobiliÃ¨re, et que sa diffusion comme un

produit de consommation par l'industrie immobiliÃ¨re est rÃ©cente et induit des coÃ»ts sociaux importants. Sous couvert de

gouvernance privÃ©e se cachent de redoutables acteurs partenaires des pouvoirs locaux et municipalitÃ©s, dont les stratÃ©gies

produisent notamment de la diffÃ©renciation socio-spatiale.

Les filiations d'une forme d'urbanisme

Les lotissements fermÃ©s ne diffÃ¨rent guÃ¨re des immeubles avec concierges et digicodes, qui eux aussi isolent un espace privÃ©

de la rue, espace public. Ils partagent la mÃªme structure juridique, la copropriÃ©tÃ©, fortement enracinÃ©e dans les villes

europÃ©ennes dÃ¨s le XIIe siÃ¨cle (en Allemagne), puis en Grande-Bretagne ou en France oÃ¹ le statut de copropriÃ©taire est

reconnu en 1804. Un rÃ¨glement de copropriÃ©tÃ© fixe des contraintes architecturales et d'entretien, prÃ©servant l'Ã©tat de

l'immeuble. Ces rÃ¨glements restrictifs sont anciens dans les villes occidentales, et apparaissent en Grande Bretagne au XVIe

siÃ¨cle, avant d'Ãªtre adoptÃ©s aux Etats-Unis en 1831 oÃ¹ un parc de Manhattan fut retranchÃ© de l'espace public et gÃ©rÃ©

contractuellement par une association de propriÃ©taires. Ils visent Ã  garantir une certaine Â«homogÃ©nÃ©itÃ©Â» urbanistique et

sociale au quartier.

Les modalitÃ©s relÃ¨vent donc de structures juridiques anciennes et comparables. L'Ã©chelle varie nÃ©anmoins

considÃ©rablement, d'une centaine de rÃ©sidents Ã  15 000 habitants : Canyon Lake, ville fermÃ©e et privÃ©e du sud-est de Los

Angeles, abrite aujourd'hui plus de 9 000 habitants ; Leisure World est une vaste ville de retraitÃ©s de 19 000 habitants, oÃ¹ la

moyenne d'Ã¢ge de la population atteint 77 ans. Certains quartiers aux Etats-Unis peuvent en effet interdire la rÃ©sidence aux moins

de 55 ans. Ils incorporent des infrastructures et Ã©quipements collectifs (associations de loisirs, Ã©quipements sportifs, mais aussi

trottoirs, rues, places, parcs et lacs). MalgrÃ© leur taille, ils ne sont pas originaux et beaucoup de lotissements anciens rÃ©pondent

aux mÃªmes caractÃ©ristiques juridiques et formelles. Le Parc de Montretout Ã  Saint-Cloud fut loti en 1832. D'emblÃ©e fermÃ© et

sÃ©curisÃ© par un majestueux portail, il s'agit d'une portion lotie du parc de l'ancien chÃ¢teau de Saint-Cloud dont la clÃ´ture fut

conservÃ©e. A la fin du XIXe siÃ¨cle apparaissent de nombreux parcs lotis privÃ©s Ã  Paris, tels la Villa Montmorency (16e

arrondissement). Le premier lotissement pÃ©riurbain aux Etats-Unis, Llewellyn Park (New Jersey) dans la grande Â«banlieueÂ» de

New York fut dÃ¨s 1854 enclos d'un pÃ©rimÃ¨tre de sÃ©curitÃ© et protÃ©gÃ© par un portail et incorpore des Ã©quipements

collectifs (route, espaces de loisirs). Ce modÃ¨le se diffuse progressivement sous la houlette de promoteurs immobiliers : Ã  Saint

Louis en 1867, Ã  Los Angeles en 1935 (Rolling Hills). Tous sont des ghetto-dorÃ©s et confortent le stÃ©rÃ©otype d'un enfermement

de riches cherchant Ã  protÃ©ger un style de vie Ã©litiste. 

La diffusion du modÃ¨le auprÃ¨s des classes moyennes

Parties prenantes d'un discours sÃ©curitaire dominant, des multinationales de l'immobilier commercialisent aujourd'hui un produit

sÃ©curisÃ©, standardisÃ©, Ã  destination des classes moyennes. AprÃ¨s une phase de dÃ©veloppement considÃ©rable depuis la

fin des annÃ©es 1960 aux Etats-Unis, et plus rÃ©cemment dans d'autres pays, il est frappant de constater l'Ã©tendue du marchÃ©
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couvert par les gated communities. S'il reste anecdotique en rÃ©gion parisienne (en excluant les villas et rues privÃ©es), il

reprÃ©sente jusqu'Ã  13 % de l'immobilier neuf en moyenne dans les zones en forte croissance, Ã  l'instar de Los Angeles. La

diffusion sociale de ce produit accompagne sa diffusion spatiale. A Los Angeles par exemple un tiers d'entre-elles peut Ãªtre

qualifiÃ© de ghettos dorÃ©s. Mais une majeure partie (49%) est en fait destinÃ©e aux classes moyennes et moyennes supÃ©rieures

en quÃªte d'un mode de vie associant rÃ©sidence individuelle et loisirs (golfs, piscine, etc.) et protection de l'investissement

immobilier. 18% de ces quartiers s'adressent aux clientÃ¨les plus modestes des minoritÃ©s asiatiques, hispaniques ou noires.

MalgrÃ© cette diffusion, elles jouent un rÃ´le certain dans l'accentuation locale de la sÃ©grÃ©gation. Ces gated communities sont

par nature socialement plus homogÃ¨nes que les quartiers voisins, et cela tient Ã  la sÃ©lection sociale explicite ou implicite

opÃ©rÃ©e par le promoteur, l'agent immobilier, et Ã  l'obligation tout aussi sÃ©lective d'adhÃ©rer au country club du lotissement. Par

exemple, en Afrique du Sud, des enquÃªtes ont montrÃ© que le blancs disent avoir recours aux complexes de logement

sÃ©curisÃ©s et socialement homogÃ¨ne comme Â« comfort zones Â» pour prÃ©server leur identitÃ© dans un pays oÃ¹ ils sont

aujourd'hui une minoritÃ© politique. 

Les observateurs s'accordent Ã  dire que la fermeture sociale et spatiale contribuent Ã  opÃ©rer d'une part une protection significative

de la valeur immobiliÃ¨re comparÃ©e aux autres quartiers Ã  proximitÃ© ; et d'autre part un accroissement relatif de la

sÃ©grÃ©gation observÃ©e Ã  un Ã©chelon local.

Protection du bien immobilier et prÃ©dation de ressources publiques

Pourquoi alors s'enfermer ? L'argument sÃ©curitaire est certes prÃ©gnant, fondamental en AmÃ©rique Latine ou en Afrique du Sud.

Mais compte tenu de l'anciennetÃ© du phÃ©nomÃ¨ne, il n'Ã©merge que tardivement notamment avec la diffusion des thÃ¨ses

d'Oscar Newman (1972 ; 1996) de l'espace dÃ©fendable (defensible space) et de l'auto-surveillance du Â«voisinageÂ»

(neighborhood watch). Pourtant, ces lotissements sont construits loin des zones les plus paupÃ©risÃ©es du centre : les dangers

supposÃ©s de la ville ne frappent pas Ã  leur porte. L'enceinte apporte avant tout une sÃ©curitÃ© de l'investissement immobilier.

Ces quartiers constituent donc Ã  la fois un bon placement pour leur propriÃ©taire, un marchÃ© de niche extrÃªmement rentable pour

les promoteurs immobiliers, et une rente fiscale pour les collectivitÃ©s locales. En effet, si la valeur immobiliÃ¨re et fonciÃ¨re des

biens y est plus Ã©levÃ©e que dans les quartiers non fermÃ©s, les collectivitÃ©s locales apprÃ©cient ce type de dÃ©veloppements

pourvoyeurs de taxe fonciÃ¨re.

Ils impliquent en effet une privatisation des infrastructures et de leurs coÃ»ts d'entretien (construction et entretien des rues, de

l'Ã©clairage public, des Ã©gouts), et reprÃ©sentent pour des municipalitÃ©s en forte croissance une maniÃ¨re de faire financer par

le privÃ© les infrastructures et Ã©quipements collectifs, tout en profitant d'un apport fiscal complÃ©mentaire non nÃ©gligeable.

La diffusion des enclosures est donc non seulement le fait de promoteurs immobiliers, mais Ã©galement d'une stratÃ©gie des

pouvoirs publics locaux et nationaux. En Afrique du Sud par exemple, ceux-ci autorisent les lotissements dont les rues sont publiques

Ã  se constituer en syndicat de propriÃ©taires (Â« Section 21 Companies Â») et Ã  construire un portail d'accÃ¨s Ã  caractÃ¨re

dissuasif. En revanche, il ne leur est pas permis de refuser l'entrÃ©e Ã  quiconque. Cette absence relative de restriction d'accÃ¨s

dans de trÃ¨s nombreux lotissement fermÃ©s se paie nÃ©anmoins au prix d'un fichage systÃ©matique des dÃ©placements

(enregistrement par camÃ©ra vidÃ©o des plaques d'immatriculation, contrÃ´les d'identitÃ© lors de l'accÃ¨s, etc.).

Ainsi, le risque principal de ces quartiers privÃ©s rÃ©side dans leur impact politique et fiscal. Juridiquement, ils se substituent Ã  la

puissance publique avec l'accord de cette derniÃ¨re qui leur octroie le permis de lotir. Mais certains dÃ©veloppent des stratÃ©gies

autonomistes, Ã  l'instar de ceux devenus municipalitÃ©s Ã  part entiÃ¨re aux Etats-Unis. Ces logiques ne sont pas

fondamentalement diffÃ©rentes des lotissements planifiÃ©s et privÃ©s du VÃ©sinet ou du Chesnay, devenus aussi municipalitÃ©s

autonomes vers 1875. On y voit nÃ©anmoins aujourd'hui une faÃ§on de dÃ©velopper des Â« villes-privÃ©es Â», puisque ces

municipalitÃ©s ne sont composÃ©es que deÂ« territoiresÂ» fermÃ©s et exclusifs (Canyon Lake, Rolling Hills, Hidden Hills, etc.). En

fait, dans de rares cas cette gouvernance originale transfÃ¨re au profit des lotissements fermÃ©s des ressources fiscales publiques

(dotation globale de fonctionnement). Plus couramment, elle opÃ¨re une prÃ©dation d'espace public (les littoraux, berges de lacs,

dont ils accaparent l'accÃ¨s) Ã  l'image de Terre-Blanche, ou des lotissements de la Presqu'Ã®le de Giens dans le Var.

Les lotissements enclos, modÃ¨le ancien d'urbanisme, se sont adaptÃ©s aux motifs contemporains d'un marchÃ© immobilier

marquÃ© par l'instance sÃ©curitaire des discours sur la ville, et diffusÃ© largement au sein des classes moyennes et supÃ©rieures.

Avec ces lotissements trÃ¨s homogÃ¨nes, tant morphologiquement que socialement, la ville se construit en fonction d'intÃ©rÃªts
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particuliers rÃ©duits Ã  des enclaves oÃ¹ s'applique une dÃ©mocratie locale Ã  base contractuelle, dont la recherche du consensus

est intrinsÃ¨que Ã  son homogÃ©nÃ©itÃ© sociale, et qui revendiquent un fonctionnement autonome au risque de remettre en cause

les principes de pÃ©rÃ©quation fiscale.

Site internet de rÃ©fÃ©rence : le rÃ©seau international de recherchÃ© "Private Urban Governance & Gated Communities"

http://www.gated-communities.de/ 
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